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TITRE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 1.1. Abrogation des règlements antérieurs 

Le présent règlement externe de collecte abroge et remplace le règlement précédemment en vigueur 
adopté par délibération n°2016-59 du comité syndical du 20 décembre 2016 
 

ARTICLE 1.2. Compétences du Syndicat Azur 

Le Syndicat mixte AZUR est un établissement public de coopération intercommunale compétent, 

notamment, dans le domaine du traitement des déchets ménagers et assimilés, conformément aux 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-13 du Code général des collectivités territoriales et de ses statuts.  

 

Le Syndicat Azur regroupe, à ce jour, 3 adhérents :  

Å [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ .ƻǳŎƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ {ŜƛƴŜ όƳŞǘǊƻǇƻƭŜ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 

ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭύ ; 

Å [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ±ŀƭ-Parisis (pour les villes de Cormeilles-en-Parisis et La 

Frette-sur-Seine) ; 

Å [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ŀƛƴǘ-Germain Boucles de Seine (pour la ville de Bezons). 

 
En application du Code général des collectivités territoriales, le groupement de collectivités exerce, en 
lieu et place des 4 communes et des 3 EPCI membres, la compétence collecte et traitement des 
déchets ménagers et assimilés. 
Å [Ŝǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭ Ŝǘ ŘŜ .ŜȊƻƴǎ ƻƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ /ƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

ménagers et assimilés » au Syndicat Azur depuis le 1er janvier 2016, en sus de la compétence 
« Traitement des déchets » déjà transférée. 

Å Cette compétence avait été transférée au préalable au Syndicat Azur par les villes de 
Cormeilles- en-Parisis et de La Frette-sur-Seine. 

 
Le Syndicat Azur Ŝǎǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ missions qui relèvent de sa compétence. Il est décisionnaire 
des modalités du service rendu aux usagers, de son organisation et de son optimisation globale afin de 
maîtriser les coûts, ainsi que du financement de ce service public. 
Les compétences de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés exercées par le 
syndicat recouvrent : 
Å Les collectes des déchets ménagers et assimilés, des objets ménagers encombrants, des 

végétaux, des collectes sélectives (emballages ménagers, papiers, journaux, magazines, 
verre...) ; 

Å [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎǳǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊƛǎŀǘƛƻƴ όǇǊŞ-collecte des ordures 
ƳŞƴŀƎŝǊŜǎύ Ŝƴ ōƻǊƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ ; 

Å [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜόǎύ ; 
Å [ΩŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ 

traitement des déchets ménagers, des déchets assimilés et des déchets industriels banals 
(valorisation organique, matière et énergétique) ; 

Å Les missions de sensibilisation des publics du territoire en matière de prévention des déchets 
et de tri ; 

Å La communication sur les activités du syndicat en matière de collecte, traitement, prévention 
des déchets et de tri ; 

Å [ŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ōŀŎǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 
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ARTICLE 1.3. Objet du règlement 

[ΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
ménagers et assimilés sur le territoire du Syndicat Azur. 
/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǘ ǳǎŀƎŜǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 
 
Les objectifs du présent règlement sont multiples : 
Å Sensibiliser les citoyens à la nécessité de réduire leur production de déchets, 
Å Présenter les différents services mis à disposition des usagers dans le cadre du service public 

de gestion des déchets ménagers et assimilés, 
Å 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

collecte des différentes catégories de déchets, 
Å Améliorer le tri des différents types de déchets, par un rappel formel des consignes de tri et 

dispositifs de collecte, 
Å Définir les droits et obligations de chacun pour établir des règles de bonne conduite, 
Å Assurer la sécurité et le respect des conditions de travail des personnes en charge de la collecte 

et du traitement des déchets, 
Å Contribuer à préserver ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊŜǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

incivilités, dont notamment les dépôts sauvages, 
Å Présenter les modalités de facturation (service aux entreprises), 
Å tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀōǳǎ Ŝǘ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΦ 

 

ARTICLE 1.4. Les bénéficiaires du service 

Sur tout le territoire de compétence du Syndicat Azur, les dispositions du présent règlement 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ Υ 
Å Personnes physiques ou morales, occupant une propriété en qualité de propriétaire, locataire, 

usufruitier ou mandataire ; 
Å Personnes travaillant pour une entreprise, une association ou un établissement public situŞ 

sur le territoire et ayant conventionné avec le Syndicat Azur ; 
Å Personnes itinérantes séjournant sur le territoire du Syndicat Azur (touristes, gens du voyage 

nomades ou semi-ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎΧύ. 
 
" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ déchets ménagers et aux déchets 
industriels banals (DIB). 

 
Est producteur de déchets, toute personne qui a produit des déchets et/ou toute personne qui a 
effectué des opérations de prétraitement, de mélange ou autres conduisant à un changement de 
nature ou de composition de ces déchets. 
Est détenteur de déchet, le producteur ou la personne physique ou morale qui a les déchets en sa 
possession. 
 
 

ARTICLE 1.5. Coordonnées de la collectivité 

Dans le cadre de ses compétences, le Syndicat Azur reçoit et instruit toutes les demandes de 
renseignements ainsi que les réclamations liées à la collecte des déchets ou à la facturation du service 
(aux entreprises).  
Les demandes peuvent être adressées selon les modalités suivantes : 
Å via le site internet : www.syndicat-azur.fr 
Å par Ƴŀƛƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Υ ǎŜŎǊŜǘŀǊƛŀǘϪǎƛǾŘazur.fr 
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Å par téléphone (appel gratuit) au : 01 34 11 70 31, du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 
13h30 à 17h00 

Å par courrier : Syndicat Azur, 2 rue du Chemin Vert 95100 ARGENTEUIL 
 
Le Syndicat Azur dispose également ŘΩun accueil physique pour les usagers ouvert du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ н ǊǳŜ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ±ŜǊǘ, 95100 ARGENTEUIL. 
 
 

ARTICLE 1.6. Priorité à la prévention des déchets 

[ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ 
et la nocivité des déchets produits. Elle doit donc intervenir préalablement au geste du tri et consiste 
à éviter la production du déchet, réutiliser ou réemployer, réparer, vendre ou donner, gérer les 
biodéchets sur place. 
Depuis 2018, le Syndicat Azur ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ 
Ménagers et Assimilés visant à réduire les quantités de déchets produits sur son territoire et gérés par 
le syndicatΣ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 
 
Dans ce cadre, le Syndicat Azur ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets et a notamment mis en place : 
Å la diffusion dΩǳƴ ŀǳǘƻŎƻƭƭŀƴǘ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ζ ne pas être intéressé par les prospectus de publicité », 
Å des actions de lutte contre le gaspillage alimentaire, 
Å ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŎƘŀǘǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎΣ 
Å la vente à tarif préférentiel de composteurs individuels ou le déploiement de composteurs 

partagés et la formation au compostage des déchets fermentescibles, 
Å des actions de broyage de déchets verts, 
Å des actions de distribution de compost, 
Å ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ƻǴ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǇŜǳǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ƻǳ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

encore utilisables (cabane à dons), le Syndicat Azur est en partenariat avec des associations 
locales du réemploi, 

Å un accompagnement des ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜΣ ŜǘŎΦ 
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TITRE 2. DÉFINITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 2.1. Les déchets ménagers 

Les déchets ménagers (ou déchets des ménages) sont les déchets, dangereux ou non, produits par des 
ménages et dont la gestion relève du Syndicat Azur. Cela inclut les déchets courants ou « déchets de 
routine » tels que les ordures ménagères résiduelles collectées en mélange, les déchets ŘΩemballages, 
le verre, les déchets verts, les encombrants et également les déchets occasionnels tels que les gravats, 
meubles, appareils électroménagers et déchets dangereux qui sont principalement déposés en 
déchetterie  
 

ARTICLE  2.1.1. Déchets courants 
 
Les ordures ménagères résiduelles (OM) 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ et les assimilés Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 
déchets solides, non recyclables, non toxiques et ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ tƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
proviennent du nettoiement normal des habitations et des assimilés comme les débris de verre ou de 
vaisselle, cendres froides, tissus sanitaires, balayures et résidus divers. 
 
Sont exclus de cette catégorie : les déchets recyclables (emballages, papiers et verre conformes aux 
consignes de tri), les déchets alimentaires, les déchets végétaux et les déchets Ł apporter en 
déchetteries ; les déchets anatomiques ou infectieux (DASRI), les déchets contaminés provenant des 
hôpitaux ou cliniques, les cadavres ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩŀōŀǘǘƻƛǊǎΣ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦǎ 
ainsi que les déchets spéciaux dangereux qui en raison de leur inflammabilité, de leur toxicité, de leur 
pouvoir corrosif ou de leur caractère explosif ne peuvent être éliminés par les mêmes voies que les 
déchets ménagers ǎŀƴǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; les objets qui par 
leurs dimensions ou leurs poids ne pourraient être chargés dans les véhicules de collecte ; les déchets 
liquides ou pulvérulents, les déblais, gravats, décombres et débris provenant de travaux ; les carcasses 
Ŝǘ ŞǇŀǾŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΣ ƳƻǘƻǎΣ ōƛŎȅŎƭŜǘǘŜǎ Τ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ǘƻƴǘŜǎ ŘŜ 
pelouse, feuilles, branches, etc. 
 
 
Les emballages et papiers 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ non lavés mais entièrement vidés de leur contenu, ainsi 
que tous les papiers. 
 
[ΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŎƻǳǾǊŜΣ ŎƻƴǎŜǊǾŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŝƎŜ ; facilite le transport et informe le 
consommateur. 
 
Les emballages sont constitués de : 
Å tous les emballages en plastique : bouteilles, tubes, flacons et bidons (opaques ou 

transparents), bouchons, ǎŀŎǎ Ŝǘ ǎŀŎƘŜǘǎΣ ŦƛƭƳǎ όŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜύΣ barquettes, pots 
et boîtes, ŎŀƭŀƎŜǎ Ŝƴ ǇƻƭȅǎǘȅǊŝƴŜΧ 

Å tous les emballages en métal : aérosols, bouteilles de sirop et bidons, boîtes de conserves et 
canettes, barquettes en aluminium, petits emballages métalliques ou en aluminium (capsules 
de café, couvercles, ōƻǳŎƘƻƴǎ ǘǳōŜǎΧύΣ ōŀǊǉǳŜǘǘŜǎ Ŝƴ ƳŞǘŀƭΣ gourde de compote, papier 
ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ 

Å tous les emballages en carton : cartons, cartonnettes de suremballages, briques alimentaires, 
ǇŜǘƛǘǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎ ŎŀǊǘƻƴǎ ǇƭƛŞǎ ƻǳ ŘŞŎƻǳǇŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƴǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ; 

Å tous les autres emballages. 
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Les papiers sont constitués : 

¶ des journaux, magazines, revues ;  

¶ des prospectus publicitaires ;  

¶ des catalogues et annuaires ;  

¶ des enveloppes (y compris les enveloppes Ł fenêtre), lettres et courriers,  

¶ des livres et cahiers (débarrassés de leur couverture rigide),  

¶ ŘŜǎ ǇŀǇƛŜǊǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ όŘƻƴǘ ǎŀŎǎ Ŝƴ ǇŀǇƛŜǊύ Τ  

¶ tout papier en général. 
 
/ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des consignes de tri. 
 
Le verre 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ǳǎŀƎŞǎ Ŝƴ ǾŜǊǊŜ Υ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎΣ bocaux, flacons et pots vidés de leur contenu. 
 
Sont exclus de cette catégorie : la vaisselle, la faïence, la porcelaine et les céramiques, les ampoules et 
néons, les vitres et miroirs, les seringues, le verre plat et de construction, les pares-brises, la verrerie 
médicale, les verres optiques Ŝǘ ǎǇŞŎƛŀǳȄΣ ƭŜǎ Ǉƻǘǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŜΧ 
 
Les déchets alimentaires (ou déchet de cuisine et de table) 
Les déchets alimentaires sont les déchets composés de matières organiques biodégradables, issus de 
la préparation des repas : épluchures de fruits et légumes, restes de repas (fruits et légumes, riz, pâtes, 
os, ǾƛŀƴŘŜΣ ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎΣ ŎƻǉǳƛƭƭŜ ŘΩǆǳŦǎΧύΣ ŜǎǎǳƛŜ-tout, marc ŘŜ ŎŀŦŞΣ ŦƛƭǘǊŜǎΣ ǎŀŎƘŜǘǎ ŘŜ ǘƘŞ Χ 
[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
 
Les déchets végétaux 
Les déchets verts sont les matières végétales ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ 
ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ (tonte de pelouse, feuilles, déchets floraux, résidus 
ŘΩŞƭŀƎŀƎŜΣ de taille de haies et arbustes, de débroussaillage). 
Les déchets verts font partie de la catégorie des biodéchets ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
 
Sont exclus : les souches Ŝǘ ǘǊƻƴŎǎ ŘΩŀǊōǊŜΣ ƭŀ ǘŜǊǊŜΣ ƭŜǎ Ǉƻǘǎ ŘŜ ŦƭŜǳǊǎ. 
Ces déchets sont refusés dans le cadre de la collecte en porte-à- porte et sont acceptés en déchetterie 
(taille maximum du diamètre de 25 cm). 
 
Les encombrants 
Les encombrants sont les déchets non dangereux, non toxiques, non biodégradables provenant de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ de leur volume ou de leur poids, sont incompatibles 
avec ƭŜǎ ǊŞŎƛǇƛŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŎƻǳǊŀƴǘǎ όōŀŎǎΣ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire ou sacs plastiques) et ne 
peuvent être pris en compte par la collecte usuelle des ordures ménagères. 
 
Ils comprennent notamment : 
Å le mobilier divers, 
Å la petite ferraille (vélos, poussettes, ΧύΣ 
Å les matelas, 
Å des objets divers. 

 
Sont interdits : 
Les déblais et gravats, décombres et débris de travaux, les déchets de jardin et végétaux, les pneus, les 
détritus et objets ménagers dangereux tels que les déchets chimiques ménagers (huiles de vidange, 
pots de peinture, solvants, batteries, etc.). 
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[Ŝǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ou artisanale, et notamment les 
mobiliers de bureau professionnels et les pièces de véhicules (même si elles sont présentées en 
éléments séparés) : ces déchets sont à déposer en déchetterie professionnelle ou en filières agréées. 
 
 
 

ARTICLE  2.1.2. Déchets occasionnels 
 
Les huiles de friture  

Les huiles de friture sont les huiles alimentaires végétales usagées des ménages. Il est interdit de 
déverser des ƘǳƛƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǳǎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƛŜǊ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǳōŜƭƭŜ ou de les mélanger avec 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ  
Consignes Ł respecter Υ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ǊŜǾŜǊǎŜǊ ƭΩƘǳƛƭŜ alimentaire usagée, une fois froide, dans son 
emballage ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞŎƛǇƛŜƴǘǎ ŞǘŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇƻǎŜǊ Ł la déchetterie.  
bΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ, ŘΩƘǳƛƭŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜΣ ƻǳ de ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ 
végétale, même mélangé. 
 
Les huiles de vidange 
Les huiles de vidange usagées sont les huiles minérales et synthétiques, lubrifiantes ou industrielles 
qui sont devenues impropres Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ (huiles de moteur Ł combustion, 
huiles lubrifiantes, etc.). 
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ elles doivent être apportées en déchetterie 
pour leur prise en charge dans la filière réglementaire. 
Consignes Ł respecter Υ [ΩǳǎŀƎŜǊ Řƻƛǘ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭΩƘǳƛƭŜ ǳǎŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōǊŀǎΦ 
bΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ou ŘΩƘǳƛƭŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ƴƛ ƭŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ de freins ou de 
refroidissement, ni les solvants, diluants ou acides de batteries. 
Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ǊŜǾŜǊǎŜǊ ƭΩƘǳƛƭŜ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ǳǎŀƎŞŜΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŦǊƻƛŘŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƳōŀƭƭŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ 
dans des récipients étanches et de la déposer Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΦ 
 
Les déchets diffus spécifiques (DDS) 

Les déchets diffus spécifiques acceptés sont les déchets ménagers issus de produits chimiques pouvant 
présenter un risque significatif pour la santŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ liste des catégories acceptées avec 
les limitations de volume et les conditions de dépôt sont détaillées dans le règlement de la déchetterie. 
Ces déchets dangereux sont identifiables des autres déchets en fonction des pictogrammes apposés 
sur leurs emballages.  
Consignes Ł respecter : les déchets doivent être remis directement Ł la déchetterie. 
Les déchets doivent être identifiables, fermés et conditionnés Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƳōŀƭƭŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
 
[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ ό59!ύ 
[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƳŜǳōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
fonction ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜΣ ǳƴ 
couchage, du rangement, un plan de pose ou de travail. 
Consignes Ł respecter : Le mode de tri Ł effectuer en ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ 
se fera en fonction du type de déchet de mobilier et non de la matière. Exemples : tout type de mobilier 
intérieur (salon, cuisine, chambres, bureau, etc.), mobilier de jardin, literie (matelas, etc.). 
Les déchets doivent être présentés Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŞǇƾǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ǎΨƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 
des éléments ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘƛǊƛƎŞǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭƻƛΦ 
Rappel Υ tƻǳǊ ǘƻǳǘ ŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŜǳōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǾŜƴŘŜǳǊ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ǾƻǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ƳŜǳōƭŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ. 
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[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ électriques et électroniques (DEEE) et lampes 
¦ƴ ŘŞŎƘŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ό5999ύ est un produit électrique fonctionnant soit 
par le branchement ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ (pile, batterie). Cette 
catégorie inclut tous leurs composants, sous-ensembles et consommables spécifiques. 
Il existe 5 catégories de DEEE collectées en déchetterie :  

¶ Le Gros Électroménager Froid (GEM F) : réfrigérateur, congélateur, climatiseur (...), 
Å Le Gros Électroménager Hors Froid (GEM HF) : cuisinière, four, hotte aspirante, chauffe-eau, 

lave-vaisselle, lave-linge, sèche-linge (...), 
Å Les Petits Appareils en Mélange (PAM) : appareils de cuisine, bureautique/informatique, 

entretien/ménage, ǾƛŘŞƻΣ ŀǳŘƛƻΣ ƧŀǊŘƛƴŜǊƛŜΧ 
Å Les écrans (ECR) : télévision, ordinateur, minitel (...), 
Å Les lampes et ampoules. 

 
[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ peuvent être : 
 
Å repris ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ 

le cadre de la reprise du « un pour un », soit lors de la livraison à domicile, soit par dépôt en 
magasin. Les distributeurs ont ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ƭŜǳǊǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ reprise 
ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴŜǳŦ. Progressivement il 
devient possible ŘŜ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǳǎŀƎŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
pour les petits équipements et les lampes (mise en place de bornes de collecte en libre-service 
dans plusieurs enseignes dont les supermarchés, « un pour zéro »). Les DEEE sont ensuite 
enlevés et valorisés par les éco-organismes agréés. 

 
Å déposés en déchetterie 

 
Consignes à respecter : pour éviter les départs de feu, enlever les piles et batteries qui sont collectés 
dans une filière spécifique. 
 
Textiles, linge de maison et chaussures (TLC) 
Les déchets textiles sont les déchets issus des textiles ŘΩƘŀōƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŎƘŀǳǎǎǳǊŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ 
maroquinerie et du linge de maison, Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘƛƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ. 
Ils peuvent être déposés propres et secs : 
Å ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ sociale et solidaire, 
Å Řŀƴǎ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ territoire et en déchetterie.  

 
Les piles et accumulateurs portables (P&A) 
Les piles (piles bâtons, plates ou boutons alcalines ou salines) et batteries portables (batteries 
ŘΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜΣ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǇƘƻǘƻΣ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎΣ ŘŜ t/Σ ŜǘŎΧύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ contenant des substances 
chimiques présentant des ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ne doivent pas être mélangés dans les 
déchets courants ou les ordures ménagères. Un tri et un traitement adéquats permettent de les 
ǊŜŎȅŎƭŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ 
Ils doivent être rapportés dans des points de vente équipés de collecteurs spécifiques (magasins, 
grande surface alimentaire, de bricolage, spécialisés électronique ou électroménager) ou en 
déchetteries. 
En sont exclus : les piles et accumulateurs qui ne peuvent être portés à la main de type pile ou 
accumulateur industriel, ou pile ou un accumulateur automobile. 
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Médicaments non utilisés (MNU) 
Les médicaments sont potentiellement dangereux pour ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƧŜǘŞǎ ŀǾŜŎ 
les eaux usées ou mélangés avec les ordures ménagères. Les médicaments non utilisés doivent être 
déposés en pharmacie. 
Les emballages vides (ne pas rincer les flacons) et notices doivent rejoindre les dispositifs de collecte 
des emballages recyclables et papiers déployés par le syndicat. 
 
5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴ Ł ǊƛǎǉǳŜ infectieux (DASRI) 
[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ {ƻƛƴǎ Ł Risques Infectieux ό5!{wLύ Ǉƛǉǳŀƴǘǎ ƻǳ ŎƻǳǇŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ représentent pour la santé (blessures, 
ƛƴŦŜŎǘƛƻƴǎύ ƻǳ ŘŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ au cours de leur gestion (collecte, usine de 
traitement, centre de tri, etc.). 
Il est donc strictement interdit de jeter ces déchets avec les ordures ménagères résiduelles ou dans 
les déchets recyclables (par exemple, ne jamais les mettre dans les bouteilles ou les flacons). 
Les DASRI listés ci-après pourront être déposés dans les pharmacies et laboratoires de biologie 
médicale : lancettes, aiguilles Ł ǎǘȅƭƻΣ ǎŜǊƛƴƎǳŜǎ ŘΩƛƴǎǳƭƛƴŜ ƻǳ ŘŜ glucagon, cathéters prŞ-montŞs avec 
aiguille pour les porteurs de pompe. 
Sont interdits dans ce dispositif de collecte : les bandelettes sanguines ou urinaires, tubulures 
exemptes de piquants, ŎƻǘƻƴǎΣ ǎǘȅƭƻǎ Ŝǘ ŦƭŀŎƻƴǎ ŘΩƛƴǎǳƭƛƴŜΦ 
Des boites de récupération homologuées (boîtes jaunes Ł couvercle vert) sont Ł retirer auprès des 
pharmacies. Une fois pleine, la boîte Ł aiguilles doit être fermée et ramenée en pharmacie. 
 
Bouteilles de gaz rechargeables 
Les bouteilles de gaz rechargeables destinées à un usage individuel regroupent tout récipient sous 
pression contenant des gaz liquéfiés, comprimés ou dissous, pouvant şǘǊŜ ǊŜŎƘŀǊƎŞΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
unitaire ne dépassant pas 150 litres. 
Elles doivent être ǊŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǘƻŎƪŞŜǎΣ 
transportées et réutilisées dans des conditions optimales de sécurité, en contribuant à la protection 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
Les bouteilles de gaz de pétrole liquéfiés (GPL) seront reprises sans frais, sur présentation ou non du 
bulletin de consignation.  
Concernant les bouteilles rechargeables de gaz comprimŞ des particuliers, elles doivent être apportées 
sur un des points de vente de la marque. Les bouteilles seront reprises sans frais, sur présentation ou 
non du bulletin de consignation.  
 
Les extincteurs 
A poudre ou à mousse, les petits extincteurs de moins de 2 kg ou 2 litres sont des déchets dangereux 
qui doivent être collectés et recyclés conformément à la réglementation.  
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩun appareil neuf, en remplacement ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ƘƻǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜΣ le magasin a 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ζ м 
pour 1 ». 
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Les pneumatiques 
Les pneumatiques usagés provenant de véhicules légers de particuliers de type voitures ou deux-roues 
motorisées peuvent être : 
Å repris par des repreneurs agréés. Ils peuvent notamment être repris gratuitement par le 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ identique dans le cadre de la reprise du 
«un pour un» prévue par la filière ; 

Å déposés en déchetterie (selon les conditions de dépôt)  
 
Les pneumatiques de cycles, de poids lourds, de tracteurs, ŘΩŜƴǎƛƭŀƎŜΣ ƻǳ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Ł usage 
professionnel sont exclus et doivent être déposés dans un établissement spécifique. 
 
Les batteries automobiles 
Les batteries automobiles regroupent toute pile ou accumulateur destinés Ł alimenter un système de 
démarrage, ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƻǳ ŘΩŀƭƭǳƳŀƎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ substances dangereuses pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ et doivent prioritairement être déposées gratuitement auprès des 
garagistes. 
Les batteries sont acceptées en déchetterie. 
 
±ŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ό±I¦ύ 
[Ŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ό±I¦ύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ déchets dangereux ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳōƛ ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ 
dépollution. Leur gestion revêt des enjeux environnementaux et économiques importants. 
Les VHU doivent être remis à des démolisseurs ou broyeurs ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ agrément délivré par la 
Préfecture.  
 
Les déchets de démolition 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƛƴŜǊǘŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōǊƛŎƻƭŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ōŞǘƻƴΣ ōǊƛǉǳŜΣ ǘǳƛƭŜǎΣ 
céramiques, carrelages, déblais de travaux, terre, cailloux, bloc ou poteau de béton non armé, déchets 
à base de plâtre (plaques, enduits, stuc, carreaux, placoplâtre, revêtements de sols ou muraux, 
ŎŀǊǊŜƭŀƎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŜǘŎΦύΦ 
Les déchets de démolition sont acceptés en déchetterie selon les conditions du règlement de la 
déchetterie. 
{ƛ Ǿƻǳǎ ŦŀƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ǿƻǳǎ ŦŀŎǘǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 
ŎΩŜǎǘ Ł ƭǳƛ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀƎǊŞŞΦ 
 
Les autres déchets 
Sont expressément exclus Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
déchets ménagers et assimilés visés ci-avant. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 
Å des déchets dangereux, DASRI et DEEE des professionnels, 
Å ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜΣ 
Å des pneumatiques usagés de véhicules légers professionnels et de poids lourds. 
Å des déjections animales, 
Å des cadavres et des ŘŞŎƘŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩŀōŀǘǘƻƛǊǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳŀǊǊƛǎǎŀƎŜΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ 

contrôles sanitaires particuliers, 
Å des matières de vidange issues du curage des fosses septiques dont la gestion ne relève pas 

de la compétence déchet du syndicat, 
Å des déchets radioactifs, 
Å des déchets explosifs, dont les produits pyrotechniques (fusées de détresse, feux Ł mains des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎΣ ŜȄǇƭƻǎƛŦǎΣ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ŜǘŎΦύΣ 

Å des carburants, liquide de refroidissement et climatisation, 
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Å des ŘŞŎƘŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ 
Å ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ōƻǳŎƘŜǊƛŜκŎƘŀǊŎǳǘŜǊƛŜΦ 

 
/ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞǎ Ł refuser des déchets qui 
peuvent présenter un risque ou un danger pour les agents ou les sites de traitement.  
 
 

ARTICLE 2.2. Les déchets industriels banals « DIB » issus des professionnels, déchets 
assimilés aux déchets ménagers 

[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ mais qui, eu égard à leurs 
caractéristiques et aux quantités produites, peuvent être collectés et traités par le service public sans 
sujétions techniques particulières, dans les mêmes conditions que les déchets des ménages. 
Sont ainsi assimilés les déchets des artisans, commerçants, administrations, établissements publics, 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧ déposés dans les bacs dans les mêmes conditions que les déchets des ménages. 
 
Le syndicat Azur collecte les professionnels produisant au maximum 15 000 litres hebdomadaires tout 
type de déchets confondus, collectés avec les déchets ménagers, déposés dans des récipients, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des établissements publics. Au-delà de cette limite, le producteur doit faire appel à un 
prestataire privé agréé pour assurer la collecte et le traitement de ces déchets dans le respect des 
réglementations en vigueur. 
 
La collecte et le traitement des déchets produits par les ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǇŀǊ le 
Syndicat Azur, Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ tarification spécifique au travers de la Redevance Spéciale. Celle-ci 
est ajustée en fonction des types et des volumes de déchets présentés à la collecte conformément à 
la convention signée entre le producteur et le Syndicat Azur et les délibérations en vigueur. Le recours 
aux services du syndicat Azur ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ pour les professionnels. Ils peuvent utiliser les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǇǊƛǾŞ. 
 
La possibilité de recourir au service public de gestion des déchets ménagers et assimilés ne dispense 
en aucun cas les acteurs concernés de leurs obligations réglementaires. 
 
Ils sont notamment tenus de : 
Å Prévenir et réduire la production et la nocivité de leurs déchets en priorité, 
Å Trier à la source les déchets de papier, métal, plastique, verre et bois (séparés ou en mélange) 
ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭǎ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ƻǳ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ммлл ƭƛǘǊŜǎ 
de déchets par semaine (décret 2016-288 du 10 mars 2016), 

Å Trier les déchets de papier depuis le 1er janvier 2018 pour les sites ou les entreprises 
regroupant plus de 20 personnes (décret 2016-288 du 10 mars 2016), 

Å Trier à la source les biodéchets (quel que soit leur quantité) et organiser leur valorisation 
organique conformément au droit européen et à la loi antigaspillage de 2020.  

Å Trier à la source les huiles alimentaires et organiser leur valorisation pour les sites produisant 
plus de 60 litres/an (Circulaire du 10 janvier 2012, arrêté du 12 juillet 2012 et article R543-225 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Å Et plus globalement de respecter la réglementation en vigueur. 
 
En cas de ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜǊǎ Ŝǘ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рпм-пп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ Ǿƻǳǎ 
être demandé de présenter votre registre des déchets, obligatoire depuis juillet 2011. 
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TITRE 3. ORGANISATION DES COLLECTES 
Le service de collecte des déchets ménagers et des déchets assimilés est réalisé selon 3 dispositions 
techniques distinctes : 
Å En porte à porte, 
Å En apport volontaire, 
Å En déchetterie. 

 

ARTICLE 3.1. Sécurité et facilitation de la collecte 

tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎƻƛǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǎƻƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ 
expérimentations, le type de collecte peut évoluer localement sur décision du Syndicat. Ces opérations 
ǎƻƴǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀŘŀǇǘŞǎΦ 
Pour éviter tout risque de piqures, blessures diverses ou troubles musculosquelettiques, les déchets 
sont à déposer exclusivement dans les récipients agrées (hors encombrants). 
 
En accord avec la recommandation R437 de la CNAMTS pour la santé et la sécurité au travail pour la 
collecte des déchets ménagers et assimilés, le Syndicat Azur encourage les communes et promoteurs 
à intégrer les aménagements nécessaires à la circulation des véhicules de collecte (plateforme de 
ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΣ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛǎŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƻǳ ōƛŜƴ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀƛǎŞŜ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ 
ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜǎΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎe public 
 

ARTICLE  3.1.1. Prévention des risques liés à la collecte des déchets 
 
Les véhicules de collecte circulent sur les voies publiques, carrossables et autorisées aux véhicules 
poids lourds, dans le respect du Code de la route.  
Les circuits de collecte sont également réalisés dans le respect des conditions techniques et de sécurité 
préconisées par la recommandation R 437 de la CNAMTS propre au secteur ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Ŝǘ 
en particulier : 
Å interdiction de réaliser la collecte en marche arrière : Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜ ƻǳ ŎƘŜƳƛƴ ǎŀƴǎ 
ƛǎǎǳŜΣ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘΩŀƛǊŜ suffisante de retournement du véhicule de collecte, la collecte 
ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƭŜ plus proche du passage du véhicule de collecte, 

Å interdiction de réaliser des collectes bilatérales (les 2 côtés de la voie en même temps) sur les 
voies à deux sens de circulation. 

 
Il est impératif de déposer le conteneur au point de regroupement ou ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΦ 
En effet, ce point a été mis en place par le syndicat étant donné ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux emplacements usuels en porte Ł porte (ex : ne supportant pas la charge ƻǳ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
véhicules de collecte, nécessité de marche arrière, de ƳŀƴǆǳǾǊŜ dangereuse ou circulation dans une 
voie privée). 
 

ARTICLE  3.1.2. Facilitation de la circulation des véhicules de collecte 
 
¢ƻǳǘ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ véhicule de collecte portera une attention 
particulière à la sécurité des équipiers de collecte situés sur le véhicule ou circulant à ses abords. 
Les riverains des voies desservies par la collecte des déchets ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
de stationnement des véhicules sur ces voies et d'entretenir l'ensemble de leurs biens (arbres, haies, 
etc.) afin qu'ils ne constituent en aucun cas une entrave à la collecte ou un risque pour le personnel de 
collecte.  
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En cas de stationnement gênant pour le service de collecte ou non autorisŞ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ 
publique, le syndicat ŦŜǊŀ ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du Code de la route qui 
prendront toutes les mesures nécessaires pour permettre le passage du véhicule de collecte (mise en 
fourrière).  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ le Syndicat Azur ou son prestataire de collecte peuvent être 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ 
 
Pour permettre le passage des véhicules de collecte, les voies doivent répondre aux critères suivants : 
Å la largeur de la voie est au minimum de 3,5 mètres (en tenant compte des stationnements), 
Å la structure de la chaussée est adaptée au passage ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘ Řƻƴǘ ƭŜ t¢!/ Ŝǎǘ 

de/supérieur à 26 tonnes, 
Å les voies en impasse se terminent par une aire de retournement sur la voie publique, libre de 

tout stationnement pour un retournement sans ƳŀƴǆǳǾǊŜ. 
 
Pour les voies ne remplissant pas les conditions fixées ci-dessus, dans la mesure du possible, la collecte 
aura lieu sur une aire de regroupement ŘŜǎ ōŀŎǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ proche du 
passage du véhicule de collecte, définie en concertation avec la commune et le Syndicat Azur. 
En ce qui concerne les voies existantes ne répondant pas à ces caractéristiques, une solution 
technique propre à chaque cas devra être trouvée en concertation entre les services de la commune, 
les usagers et les services du Syndicat Azur. 
 
Le Syndicat Azur ǇŜǳǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ des déchets ménagers et assimilés dans les voies privées 
ǎƻǳǎ ƭŀ ŘƻǳōƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ Řǳ propriétaire ou des copropriétaires et dès lors que la voirie 
ǇǊƛǾŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ des véhicules de collecte énoncées ci-avant, 
notamment de la possibilité de retournement des véhicules de collecte dans les voies en impasse. 
(Voir annexe 2) 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ perturbations liées à des travaux (voirie, 
assainissement, etc.), le Syndicat Azur recommande à la commune /  au service compétent / à 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ de le ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ de la nature et de la durée des travaux en 
précisant les voies concernées afin de prendre en concertation avec les parties prenantes toutes les 
dispositions nécessaires pour permettre la continuité du service et en informer les riverains. 
 

ARTICLE  3.1.3. Prise en compte des prescriptions déchets Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
Dans le cadre de la création de nouveaux bâtiments, lotissements ou de nouveaux quartiers, il est 
obligatoire de ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ (par exemple : Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ 
volontaire et/ou locaux poubelles, aire de stockage des encombrants, aire de compostage de proximité 
pour les biodéchets). 
Lors de travaux sur des bâtiments existants qui nécessitent ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
construire ou ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǾǊŀ être améliorée si cette 
ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΦ  
Lors du dépôt de la demande de permis de construire ou Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭƻǘƛǊΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 
sera transmis pour avis au syndicat, qui examinera en particulier le dispositif de collecte envisagé, ses 
accès et le dimensionnement ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ de gestion des déchets, une 
solution de stockage des déchets devra impérativement être trouvée. 
¦ƴ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ a été rédigé par 
le Syndicat Azur, il est disponible sur demande. 
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ARTICLE 3.2. Collecte en porte-à-porte 

ARTICLE  3.2.1. Champ de la collecte en porte à porte 
 
Les catégories de déchets suivantes sont collectées en porte-à-porte sur le territoire de la collectivité :  

Å les ordures ménagères résiduelles des ménages et assimilés, 
Å ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǇƛŜǊǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŘŜǎ ménages et assimilés, 
Å les déchets végétaux 
Å les encombrants ménagers. 

A date, une étude de gestion de proximité des biodéchets est en cours. Le Syndicat Azur 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊŀ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ la nouvelle collecte le cas échéant. 
 
Trois types de collecte en porte-à-porte existent : 

Å En points de regroupement : points fixes sur le domaine public ou privé, où les déchets 
ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ 
identifiés ; 

Å En aire de présentation : espace prédéfini où sont présentés par les usagers les conteneurs 
individuels identifiés uniquement le temps de la collecte ; 

Å En conteneur individuel présenté devant le logement. 
 

ARTICLE  3.2.2. Modalités de la collecte en porte à porte 
 
 

ARTICLE 3.2.2.1. Fréquence et jours de collecte 
 
Les fréquences de collecte sont fixées par le Syndicat Azur par commune et type de déchets en fonction 
des besoins du service public de gestion des déchets. 
[ΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ŎŀƳƛƻƴ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎκ bacs présentés et les conditions de circulation. 
Il ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǳƴ ƘƻǊŀƛǊŜ ŦƛȄŜΦ 
Les informations sur les jours de collecte sont communiquées ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ Syndicat 
Azur et sont consultables par les usagers sur le site internet. Chaque année, les calendriers sont édités. 
 
Toutefois, le Syndicat Azur peut être amené à modifier les itinéraires, horaires et fréquences de 
collecte ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ municipaux ou préfectoraux réglementant 
la circulation ayant une incidence sur les collectes. 
 

Flux de collecte Villes 
Nombre de 

collecte 
hebdomadaire 

Contenant 

Ordures ménagères et 
assimilées 

Argenteuil 
Bezons 

2 à 6 
Bac gris couvercle gris (couleur en vigueur) 

Bac gris couvercle marron 
Bac gris couvercle grenat 

Cormeilles-en-Parisis 
La Frette-sur-Seine 

2 

Bac gris couvercle gris (couleur en vigueur) 
Bac gris couvercle vert foncé 
Bac gris couvercle marron 
Bac gris couvercle grenat 

Emballages et papiers 

Argenteuil 
Bezons 

Cormeilles-en-Parisis 
La Frette-sur-Seine 

1 
Bac gris couvercle jaune (couleur en vigueur) 

Bac gris couvercle bleu 

Encombrants 
Argenteuil 

Bezons 
1 Posés sur la voie publique 
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Cormeilles-en-Parisis 1 fois par mois 

La Frette-sur-Seine 
1 fois tous les 2 

mois 

Déchets végétaux 

Argenteuil 
Bezons 

Cormeilles-en-Parisis 
La Frette-sur-Seine 

1  
(8,5 à 9 mois dans 

ƭΩŀƴƴŞŜύ 

Bac gris couvercle vert clair (couleur en 
vigueur) 

 
 

ARTICLE 3.2.2.2. Cas des jours fériés 
 
La collecte est maintenue les jours fériés. 
 

ARTICLE 3.3. /ƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ Volontaire 

 

ARTICLE  3.3.1. /ƘŀƳǇ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ Volontaire 
 
Le Syndicat Azur met à disposition des usagers ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 
une ou plusieurs colonnes spécifiques de grande capacité réparties sur le territoire.  
 
Ces Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜs sont destinés à recevoir selon la localisation sur le territoire : 
Å ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǇƛŜǊǎ Τ 
Å le verre ; 
Å les ordures ménagères résiduelles. 

 
5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ : 
Å colonnes aériennes : sur le domaine public, ƴƻƴ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ; 
Å colonnes enterrées Υ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΣ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ ƻǳ ƴƻƴ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ 

identifiés ǇƻǳǊ ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ 
ǇŀǇƛŜǊǎΣ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾŜǊǊŜΦ 

 
tƻǳǊ ƭŜ ǾŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ŀŘǊŜǎǎŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ sur le site Internet du 
Syndicat Azur. 
 
Le Syndicat Azur participe au choix des emplacements et à la définition du nombre de colonnes, avec 
les communes et le gestionnaire le cas échéant. Les implantations sont choisies au mieux pour faciliter 
le geste de tri des usagers.  
Les implantations tiennent également compte des contraintes de collecte notamment de sécurité 
(risques liés Ł la circulation, accessibilité du véhicule de collecte, présence de fils électriques ou 
téléphoniques, etc.). 
Le vidage de ces colonnes est réalisé avec une fréquence variable, en fonction du taux de remplissage. 
¦ƴ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ a été rédigé par 
le Syndicat Azur, il est disponible sur demande. 
 

ARTICLE  3.3.2. aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ Volontaire 
 
Afin de faciliter les opérations de tri, les déchets recyclables (emballage, papiers et verre) doivent être 
déposés en vrac dans les conteneurs qui leur sont destinés selon les consignes de tri indiquées sur 
lesdits conteneurs. Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ƳŞƭŀƴƎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ǳƴ ǘȅǇŜ 
particulier de déchet. 
Le dépôt de verre est interdit entre 22 heures et 8 heures le matin pour éviter les nuisances sonores 
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et afin de préserver la tranquillité du voisinage des points-verre. 
tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ collecte, il est demandŞ de pré-conditionner 
les ordures ménagères résiduelles et assimilées dans des sacs avant de les déposer dans les colonnes 
ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ prévues Ł cet effet. [Ŝǎ ǘǊŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ pas le 
dépôt de sacs de plus de 80 litres. 
 
[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘΩƻōƧŜǘǎ qui par leur nature ou leur dimension 
sont susceptibles ŘΩƻōǎǘǊǳŜǊ ƭŀ ōƻǊƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 
 

ARTICLE  3.3.3. tǊƻǇǊŜǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ 
 
Aucun déchet ne doit être déposé au pied des colonnes ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ [ΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ 
Ł proximité de ces points est interdit . Dans le cas oǴ une colonne serait pleine et pour des raisons 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ƭΩǳǎŀƎŜǊ doit conserver ses déchets ou les déposer dans une autre colonne 
de même nature de déchets située Ł proximité, évitant ainsi tout débordement. 
 
Toute atteinte volontaire Ł la propreté ou Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎŀǳǾŀƎŜΣ est interdite et passible de sanctions, prévues par les lois et règlements en vigueur. 
 
Le Syndicat Azur prend en charge la maintenance préventive et curative des colonnes ainsi que leur 
nettoiement complet et régulier (nettoyage extérieur et intérieur). 
Une convention signée entre le Syndicat et le bailleur ou la copropriété ou la collectivité, permet de 
définir ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ces bornes. 
 

ARTICLE 3.4. Collectes spécifiques éventuelles 

En cas de besoin spécifique (marchés, manifestations, évènements divers, etc.), le Syndicat étudiera 
avec la ou les collectivités concernées, les modalités de mise en place de conteneurs. 
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TITRE 4. REGLES D'ATTRIBUTION ET D'UTILISATION DES 
CONTENEURS POUR LA COLLECTE EN PORTE-A-PORTE 
ARTICLE 4.1.  Récipients agréés pour la collecte des déchets ménagers et assimilés et 
propriété 

Le Syndicat Azur met gratuitement Ł disposition des usagers des bacs roulants normalisés (ou 
conteneurs) ǎΩŀŎŎǊƻŎƘŀƴǘ ŀǳ ƭŝǾŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘŜǎ véhicules de collecte. 
Les bacs mis à disposition des usagers sont personnalisés et affectés Ł une adresse. Ils ne doivent pas 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ d'échanges entre usagers. 
Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ collectivité dote les usagers. Ainsi, la collecte 
des déchets dans des contenants autres que ceux mis à disposition ne sera pas assurée sauf disposition 
particulière prise avec le Syndicat Azur.  
Les bacs restent la propriété du Syndicat Azur. À ce titre, ils ne peuvent être emportés par les usagers 
lors ŘΩǳƴ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ propriété. 
Cependant, les usagers ont la garde juridique de ces conteneurs et assument ainsi les responsabilités 
qui en ŘŞŎƻǳƭŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ À ce titre, ils sont chargés de la 
sortie et de la rentrée des bacs avant et après la collecte, ainsi que de leur entretien au quotidien, dans 
les conditions définies par le présent règlement (articles 4.3 et 4.5).  
 
Cas des bacs de regroupement : 
Le syndicat conserve la garde juridique des bacs placés dans les points de regroupement permanents, 
sous réserve que ceux-Ŏƛ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜΦ 9ƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ le syndicat pourra être 
tenu responsable des dommages causés par ces ōŀŎǎ ǎΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞǇƭŀŎŞǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
du logement prévu à cet effet. 
Dans le cas de points de regroupement, la responsabilité inhérente aux matériels annexes utilisés dans 
le cadre de leur aménagement (abris, cache-conteneur, dispositifs de fixation, panneau de 
communication, etc.) est à la charge ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞΣ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ  
ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

ARTICLE 4.2. wŝƎƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

[Ŝǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ōŀŎǎ ǎƻƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ (individuel/collectif), du nombre de 
personnes composant ƭŜ ŦƻȅŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ le cas échéant, de la 
production de déchets par type de déchet et de la fréquence de collecte.  
 
Fourniture de bacs pour un nouvel usager : 
Tout nouvel usager doit prendre contact avec le Syndicat Azur selon les modalités indiquées sur son 
site internet pour obtenir des bacs de collecte. 
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Production moyenne de déchets par foyer (à titre informatif, varie en fonction des pratiques et consommation de chacun) 

 
Pour les habitats pavillonnaires 

Nombre de personnes dans le 
foyer 

1 2 3 4 5 6+ 

Volume moyen hebdomadaire 
ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝƴ 

litres/foyer 
28 53 76 95 112 137 

Volume moyen hebdomadaire 
ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǇƛŜǊǎ Ŝƴ 

litres/foyer 
67 113 147 175 180 201 

 
Pour les habitats collectifs 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ et 
par jour pour les ordures ménagères ; par habitant et par semaine pour les emballages-papiers/cartons. 
Ratio de production considéré : 
- Ordures ménagères : 5,5 litres/habitant/jour, soit 38.5 litres/habitant/semaine 
- Emballages-papiers/cartons : 15 litres/habitant/semaine 
 

Cas des professionnels pour leurs déchets assimilés : 
Les usagers professionnels sont dotés de bacs en fonction de la quantité de déchets assimilés 
ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ assimilées ǉǳΩƛƭǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ Ƴƛǎ Ŝƴ 
place des démarches de prévention des déchets en amont. 
Les modalités de mise à disposition des contenants, de leur stockage et de leur entretien, ainsi que les 
règles de présentation des déchets à la collecte sont identiques à celles retenues pour les ménages. 
La collecte par le service public des déchets assimilés aux déchets ménagers étant soumis à la 
Redevance Spéciale, les professionnels pris en charge par le service public pour la gestion de leurs 
déchets passent une convention avec le Syndicat Azur au moment de la dotation en bacs, précisant les 
modalités de facturation. 
 

 

ARTICLE 4.3. Présentation des déchets à la collecte 

ARTICLE  4.3.1. Conditions générales 
 
Les bacs doivent être présentés pour la collecte entre la sortie autorisée des bacs et le début de la 
collecte. 
 
[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
Les calendriers de collecte sont publiés sur le site internet du syndicat Azur.  
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Ci-dessous, organisation à compter du 1er janvier 2024, (le calendrier publié chaque année est à prendre en 

compte) 

 
ARGENTEUIL & BEZONS 

 
Ordures 

ménagères 
Emballages et 

papiers 
Végétaux Encombrants 

Sortie des 
bacs 

autorisée 

La veille de la 
collecte après 20h 

La veille de la 
collecte après 20h 

La veille de la 
collecte après 20h 

La veille de la 
collecte après 20h 

Début de 
la 

collecte 
A partir de 4h A partir de 4h A partir de 10h A partir de 7h 

 
CORMEILLES-EN-PARISIS 

 Ordures 
ménagères 

Emballages et papiers Végétaux Encombrants 

Sortie des 
bacs 

autorisée 

La veille de la 
collecte après 

20h 

La veille 
de la 

collecte 
après 20h 

Le jour 
même de 
la collecte 
avant 13h 

Le jour même de la 
collecte avant 13h 

La veille de la 
collecte après 20h 

Début de 
la 

collecte 

A partir de 5h A partir 
de 5h 

A de 13h A partir de 13h A partir de 5h 

Sur Cormeilles-en-tŀǊƛǎƛǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ 
Ƴŀǘƛƴ ƻǳ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi (se référer au calendrier de collecte en vigueur). 
Les calendriers de collecte en vigueur sont disponibles sur le site internet du Syndicat Azur pour 
connaître le secteur. 
 
LA FRETTE-SUR-SEINE 

 Ordures 
ménagères 

Emballages et 
papiers 

Végétaux Encombrants 

Sortie des 
bacs 

autorisée 

La veille de la 
collecte après 20h 

La veille de la 
collecte après 20h 

Le jour même de la 
collecte avant 13h 

La veille de la 
collecte après 20h 

Début de 
la 

collecte 

A partir de 5h A partir de 5h A partir de 13h A partir de 5h 

 
Les bacs doivent être remisés le plus rapidement possible après le passage de la benne de collecte. En 
aucun cas les bacs ne doivent séjourner sur le domaine public plus de 24h (sauf autorisation contraire 
de la mairie). 
 
Les conteneurs doivent : 

Å şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŘŜǾŀƴǘ ƻǳ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ 
bordure de voie ouverte à la circulation publique, sans empiètement sur la chaussée et en 
position verticale, 

Å ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƛƳǇŀǎǎŜ ƴƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ véhicules de collecte, être présentés 
en bout de voie accessible au véhicule / au point de regroupement / sur ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 
présentation prévu(e) et validŞ(e) par le Syndicat Azur, 
 



22 Règlement externe de collecte ς Syndicat mixte de collecte et valorisation des déchets Azur 

Å être placés de manière à faciliter le travail des équipiers de collecte en étant hors de portée 
de tout obstacle (véhicule en stationnement, muret, etc.), sans risque pour les usagers 
(piétons, automobilistes, etc.), 

Å être positionnés couvercle fermé (non débordant) afin de permettre la bonne exécution 
des appareils de levage et éviter des problématiques de salubrité, les poignées des bacs 
tournées côtŞ rue. 

 
Pour faciliter les opérations de collecte et assurer la sécurité des agents qui assurent le service, le 
Syndicat Azur ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ leurs conteneurs sur le domaine 
public (regroupement de quelques bacs par point) ou de délimiter certains emplacements. 
Les conteneurs à quatre roues devront être présentés les deux freins appliqués pour assurer leur 
immobilisation.  
[Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǎΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ propriétés privées pour y prendre les bacs. 
Le propriétaire a Ł sa charge la sortie et le remisage des bacs. Sauf cas particulier, les équipes de 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴΩƛǊƻƴǘ Ǉŀǎ chercher les bacs dans un local. 
Ces opérations sont effectuées sous la responsabilité des usagers qui détiennent la garde juridique des 
conteneurs. 
 
Les manipulations des bacs doivent se faire de manière à éviter la dispersion des déchets, la souillure 
des lieux et ǘƻǳǘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 
!ǳŎǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǊŀŎ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜΦ  Elle est alors considérée comme un dépôt contraire au 
règlement de collecte. 
 
En cas de non-respect de ces conditions de présentation, chaque ville se réserve le droit ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ 
ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ 
associées. En cas de réitération, les bacs qui se trouveraient de façon notoire sur la voie publique en 
dehors de la plage horaire prévue pourront être repris par les agents du Syndicat Azur. 
 

ARTICLE  4.3.2. Règles spécifiques 
 
5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ les bacs fournis aux usagers par le Syndicat 
Azur Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŧƛƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩȅ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻǳ ǇŃǘŜǳȄ quelconques, des déchets dangereux, 
des cadavres, des déchets incandescents ou tout produit pouvant corroder, brûler ou endommager le 
bac ou le véhicule de collecte, notamment de par son poids ou sa taille. Les bacs ne doivent pas être 
utilisés pour la collecte de déchets encombrants et volumineux (exemple : gravats, ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Χύ 
qui doivent être déposés en déchetterie. 
[ΩǳǎŀƎŜǊ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƳƻǳƛƭƭŜǊ ƻǳ ǘŀǎǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ bacs de manière excessive et ne pas laisser 
déborder les ŘŞŎƘŜǘǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜ ǘȅǇŜ ōǊƻȅŜǳǊ ƻǳ ŎƻƳǇŀŎǘŜǳǊ de manière Ł diminuer le 
volume dans les bacs est proscrite. 
Les sacs ne doivent pas être chargés de plus de 15 kg de déchets. 
 
Ordures ménagères résiduelles 
tŀǊ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŀŎǎ ŦŜǊƳŞǎ 
dans les bacs fournis par le Syndicat Azur. Ils ne doivent contenir aucun objet dangereux susceptible 
de blesser le personnel de collecte. Les autres déchets coupants, piquants et/ou tranchants (ampoule 
brisée, couteau, etc.) doivent à défaut être enveloppés pour assurer la sécurité des agents de collecte. 
[Ŝǎ ǎŀŎǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŞǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ǎƻƛǘ ŞŎŀǊǘŞΦ 
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Les emballages et papiers (hors verre) 
Les déchets recyclables doivent être déposés dans les bacs fournis par la collectivité en vrac, vidés de 
leur contenu. Les emballages ne doivent pas être imbriqués les uns dans les autres. 
[Ŝǎ ŎŀǊǘƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭƛŞǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŀŎǎΦ 
Les emballages souillés par des produits dangereux sont collectés et traités dans les mêmes conditions 
que les déchets dangereux, en déchetterie. 
 
Déchets verts 
Les déchets verts doivent être déposés directement dans les bacs dédiés, sans sac, même si le sac est 
indiqué comme étant biodégradable. 
 
Les encombrants 
Les ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
sur les trottoirs. Les objets volumineux ne doivent pas dépasser 1,5m3, 80 kg et 1,60m de long. 
 

ARTICLE 4.4. Vérification du contenu des bacs et dispositions en cas de non-conformité 

Le personnel du service de collecte est habilité à vérifier le contenu des récipients dédiés à la collecte, 
dont en particulier ceux réservés au tri des déchets recyclables. 
{ƛ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ǊŞŎƛǇƛŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ consignes de tri diffusées par le Syndicat Azur, 
les déchets ne seront pas collectés. Un message précisant la cause du refus de collecte pourra être 
dŞƭƛǾǊŞ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ 
[ΩǳǎŀƎŜǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜƴǘǊŜǊ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ bacs non collectés et en extraire les erreurs de tri. Il appartiendra alors 
Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊ soit de représenter ses déchets correctement lors de la collecte suivante, soit de les apporter 
en déchetterie ǎΩƛƭǎ y sont acceptés. En aucun cas les récipients ne devront rester sur la voie publique. 
Ces constats pourront être ǎǳƛǾƛǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł porte faite par un éco-conseiller du Syndicat 
Azur. 
 

ARTICLE 4.5.  Entretien et maintenance des bacs 

[Ŝ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǊŞŎƛǇƛŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ en ont la 
ƎŀǊŘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ également Ł tous les bacs des logements collectifs qui 
doivent être entretenus par le propriétaire, le bailleur ou le syndic. 
Le nettoyage du conteneur doit se faire sur le domaine privŞ. 
[Ŝǎ ōŀŎǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci pouvant entraver 
le bon fonctionnement de la collecte. 
 
[Ŝǎ ōŀŎǎ ƴƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ auprès du Syndicat Azur 
selon les conditions figurant sur son site internet en vue de les remplacer. 
Dans le cas de conteneurs de mauvaise qualité en habitat collectif, la personne responsable de la 
gestion des bacs devra demander le remplacement auprès du Syndicat Azur. 
 

ARTICLE 4.6. Modalités de changement de bacs 

ARTICLE  4.6.1. Vol ou détérioration par un tiers 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǿƻƭ ƻǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎΣ ƭΩǳǎŀƎŜǊΣ ƭŜ ōŀƛƭƭŜǳǊ ƻǳ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎ pourra se faire remplacer 
gracieusement son bac auprès du Syndicat Azur. Les conditions et les modalités de demande pour un 
nouveau bac figurent sur le site internet du syndicat. 
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ARTICLE  4.6.2. Changements de situation 
 
/ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Υ 
[ƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ 
professionnel ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎȅƴŘƛŎ ƻǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜΣ ƭŜǎ 
intéressés sont tenus de se déclarer auprès des services du Syndicat Azur. 
 
Modification dans la composition du foyer : 
Toute modification dans la composition du foyer pouvant entraîner une augmentation du volume de 
déchets doit être portée à la connaissance du Syndicat Azur ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ōŀŎǎΦ 
 

ARTICLE 4.7. Locaux de stockage 

Conteneurs 
Les nouvelles constructions à usage d'habitations collectives ou groupées, commerces, bureaux et 
autres activités, doivent prévoir, pour la gestion des déchets ménagers et assimilés, un lieu de stockage 
spécifique suffisamment dimensionné et répondant aux règlements en vigueur, sur l'assiette foncière 
de l'opération. 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ 
habitations individuelles. Pour ces dernières, le stockage des conteneurs roulants peut se faire dans 
une remise, un garage ou sur un espace extérieur de la parcelle. Les conteneurs et déchets ne peuvent 
Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ şǘǊŜ ǎǘƻŎƪŞǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ. 
Si dans certains bâtiments anciens la configuration des lieux ne permet pas la création de tels locaux 
ou aménagements, le remisage des récipients vides et correctement nettoyés se fera dans un 
emplacement privatif extérieur où ils gênent le moins les occuǇŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ Ils ne doivent, en 
ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎŀƎŜǎ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎΦ 
[Ŝ ƭƻŎŀƭ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ όƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ 
nettoiement, évacuation des dépôts illicites tels que encombrants, déchets non-conformes déposés 
ŀǳ ǎƻƭΧύ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ charge des usagers utilisateurs, du gestionnaire de site ou de la commune, selon les 
cas. Ces locaux doivent être maintenus en constant état de propreté. 
Un libre accès permanent aux conteneurs roulants mis à disposition doit être maintenu. 
 
Encombrants 
Un local de stockage doit être prévu pour répondre au besoin de stockage temporaire ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ 
avant leur présentation à la collecte (article 85 du Règlement Sanitaire Départemental).  
Il est conseillé de prévoir 15 m2, au minimum, par tranche de 25 logements.  
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TITRE 5. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES DES 
USAGERS 
ARTICLE 5.1.  Collecte et traitement des données personnelles des usagers dans le cadre 
du service public de gestion des déchets 

Afin de permettre la bonne exécution de sa mission de service ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǎƻƴ 
activité, le Syndicat Azur est amené à collecter des données à caractère personnelle, notamment pour : 

- Livrer un bac de collecte  
- Instruire la demande ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜǊ 

 
Dans le respect de la réglementation générale sur la Protection des données (RGPD), seules les 
données personnelles strictement nécessaires sont collectées et sont utilisées uniquement pour 
exercer la mission relative à la fourniture des bacs et la collecte des déchets en porte à porte : 

Å ƴƻƳ Ŝǘ ǇǊŞƴƻƳ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ 
Å téléphone 
Å adresse mail 
Å adresse 
Å composition du foyer 

 
tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ 
ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǎŀ demande (nom, courrier, mail, n° de téléphone). 
 
Ces données sont collectées dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
 

ARTICLE 5.2.  5Ǌƻƛǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ de rectification des usagers sur leurs données 
personnelles 

Conformément à la réglementation, lΩǳǎŀƎŜǊ ǇŜǳǘ accéder et obtenir copie des données le concernant, 
ǎΩopposer au traitement de ces données, les faire rectifier ou les faire effacer. Il dispose également 
ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜs données le concernant. 
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement des données personnelles dans ce 
dispositif, vous pouvez contacter le Syndicat Azur.  
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TITRE 6. SANCTIONS 
ARTICLE 6.1. Le pouvoir de Police 

Sur le territoire du Syndicat Azur, ce sont les Maires qui disposent du pouvoir de police spéciale.  
Ainsi, si le Syndicat fixe les modalités de collecte des déchets des ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
du règlement incombe au Maire de chaque commune membre ŘŜ ƭΩ9t/L ǉǳƛ ƻƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ƭŀ 
compétence au Syndicat au titre de leur pouvoir de police générale tels que définis Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннмн-
2 du CGCT, pour garantir la sureté, la sécurité et la salubrité publiques, et au titre de leur pouvoir de 
ǇƻƭƛŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрпм-3 du Code ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Un étroit partenariat est donc établi entre le Président du Syndicat, chaque Président ŘΩ9PCI et chaque 
Maire. Afin de veiller à la qualité de vie des administrés autour de la compétence collecte et traitement 
des déchets ménagers et assimilés et à la ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ 
 
Chaque Maire des communes du territoire du syndicat Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
contrôles et le montant des sanctions. 
 

ARTICLE 6.2. Non-respect des modalités de collecte 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ смл-5 du Code Pénal, la violation des interdictions ou le manquement aux 
obligations édictées ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ Ǉǳƴƛǎ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ prévue pour les contraventions 
de 1ère

 classe (38 euros Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мом-13 du Code Pénal). 
Lorsque les déchets présentés à la collecte ne respectent pas les conditions du présent règlement, ces 
déchets ne seront pas collectés. 
¢ƻǳǘ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎΩŜȄǇƻǎŜ Ł une amende forfaitaire de 35 euros ou à une 
contravention ŘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мрл ŜǳǊƻǎ en ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R. 632-1 du code pénal. 
 

ARTICLE 6.3. Dépôts sauvages 

[Ŝ Ŧŀƛǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴƴŜǊΣ ŘŜ ƧŜǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Ŝƴ ǳƴ ƭƛŜǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
emplacements, conteneurs, poubelles, adaptés et désignés à cet effet par le groupement dans le 
présent règlement, constitue ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǎǎƛōƭŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ de 135 euros 
ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ пème classe de 750 euros. 
[ŀ ƳşƳŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ une contravention de 5ème classe, 
ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ de 1 500 euros, montant pouvant être porté à 3 000 euros en cas de récidive 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŦƛǎŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ le droit de contrôler le contenu des 
déchets et de rechercher le responsable de ces dépôts. 
 

ARTICLE 6.4. Brûlage des déchets 

Le brûlage de tout type de déchet est interdit. Le brûlage ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ Ł ƭǳƛ 
seul une pollution ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ humaine mais également 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΦ 
Cette pratique est strictement interdite sur tout le territoire par la circulaire du 18 novembre 2011. 
En cas de non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ le droit de rechercher le 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ōǊǶƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 
 



27 Règlement externe de collecte ς Syndicat mixte de collecte et valorisation des déchets Azur 

ARTICLE 6.5. Chiffonnage 

[ŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ŎƘƛŦŦƻƴƴŀƎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le ramassage ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƴ ƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ ŘΩƻōƧŜǘǎ 
de toute ƴŀǘǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ménagers, sont strictement 
interdits avant, pendant et après la collecte. Le non-respect de cette interdiction constitue une 
contravention de première classe. 
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TITRE 7. CONDITIONS D'EXECUTION 
ARTICLE 7.1. Application 

Le présent règlement entre en application au 1er janvier 2024 pour le syndicat Azur, dès lors que 
chaque collectivité membre du syndicat ƭΩŀǳǊŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ et à compter de sa publication et de sa 
transmission au ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
 

ARTICLE 7.2. Modifications 

Les modifications du présent règlement peuvent être décidées par le Syndicat Azur et adoptées selon 
la même procédure que celle suivie pour le présent règlement. 
 

ARTICLE 7.3. Exécution 

Ce règlement entrera en vigueur après son approbation au comité syndical. 
En application de l'article L2224-16 du CGCT, le Maire de chaque commune membre pourra, par arrêté 
municipal, mettre en application le présent document. 
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ANNEXE 1 Υ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
Une note descriptive sur la gestion des déchets comprenant, en fonction du nombre de logements : 

Å Le nombre et la typologie des logements desservis par local à déchets, 
Å [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭƻŎŀƭ 

à déchets, 
Å Le nombre de conteneurs roulants déchets résiduels et recyclables mis à disposition des 

habitants, 
Å Le(s) emplacement(s) des locaux à déchets (bacs et encombrants), 
Å Le lieu de présentation des conteneurs roulants et déchets à la collecte, 
Å [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǾŜ ƻǳ ƎŀǊŀƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ 
Å [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

 
Sur le plan masse et /ou de niveau, indiquez les locaux à déchets et la plateforme de présentation des 
conteneurs et déchets à la collecte ainsi que les valeurs des profils. 
 
Les détails côtés du plan des locaux à déchets et de la plateforme de présentation à la collecte avec 
positionnement des conteneurs roulants. 
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ANNEXE 2 : Modèle de convention de décharge de 
responsabilité pour la collecte des voies privées 
 
Convention de décharge de responsabilité de la collecte des déchets ménagers et assimilés en voies 
privées / terrains privés 
 
WŜ ǎƻǳǎǎƛƎƴŞόŜύΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ 

 Syndic  Propriétaire  Autre:. ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

 9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΧ 
Adresse : 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ 
................................................................................................ 
¢ŞƭŞǇƘƻƴŜ Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ aŀƛƭ Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
 
!ǳǘƻǊƛǎŜ κ bΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎϝ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŜƳǇǊǳƴǘŀƴǘ ƭŀκƭŜǎ ǾƻƛŜόǎύ 
privée(s)) ou le/les terrain(s) privé(s) suivant(s): 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 
 
Je certifie que la / les voie(s) ou le / les terrain(s) emprunté(s) est / sont* une / des* voirie(s) 
lourde(s) permettant la circulation de poids lourds de plus de 26 T (poids à vide). 
 
WŜ ƳΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ Υ 
ω [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƴΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
de collecte, 
ω [ΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ 
soit fait, 
ω Lƭ ƴΩȅ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎΣ 
ω [Ŝǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛΣ 
 
Je décharge le Syndicat ou ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ 
ǘƻǳǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ 
chargés des différentes collectes (voiries, réseaux divers et infrastructures avoisinantes) 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƴƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ǎŀǳŦ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ 
des parties. 
 
 
Cŀƛǘ Ł ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΣ ƭŜ ΧΧΧΧΧΧ 
 
 
* Rayer les mentions inutiles  
 

Signature : (Nom + Qualité du signataire) 
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ANNEXE 3 : Recommandations R437 
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